
Image not found or type unknown

agent immobilier laisse les clefs du bien au
futur acquéreur

Par Pati06, le 01/06/2010 à 14:46

bonjour, je viens de vendre une résidence secondaire par une agence qui en avait les clefs
car j'habite très loin de cette maison. En allant nettoyer et préparer le déménagement, je me
suis rendu compte que l'agent immobilier avait laissé les clefs de mon bien au futur acquéreur
alors que la vente ne doit intervenir (être signée) que dans un mois. En avait-il le droit?
Quelles recours ais-je contre l'agence?Merci
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